
  

   Liberté » 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÊFET DE L'ARIÈGE 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 
CTURE mettant à jour l'arrêté préfectoral d'autorisation du 24 

DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES, octobre 2007 concernant la nomenclature des ICPE et 
DES COLELCFIVETE, CALES JF : x een à 

prescrivant à la Société Johnson Controls la DES AFFAIRES JURIDIQUES 

ÉLECTIONS ET POLICE APMINISTRATIVE surveillance pérenne de substances dangereuses dans 
l'eau 

PRÉPIX 

    

   

Le Préfet de l'Ariège, 

Chevalier de Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le 

domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans Le 

milieu aquatique de la Commumauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 

domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre V ; 

VU ja nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R 511--9 du code de l’environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre H du code de l’environnement relatifs au programme 

national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

VU Parrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

VU J'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 

R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et 

classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU ia circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 

(NQEp)} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU Ja circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 

recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des 

installations classées pour la protection de l’environnement:



VU la circulaire du 23/03/2010 sur les adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 05 janvier 

2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des 

installations classées. 

VU la circulaire du 27/04/2011 sur les adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 05 janvier 

20609 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des 
installations classées. 

VU le rapport d'étude de F'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures 

de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU Parrêté préfectoral 24/10/2007 autorisant la société Michel THIERRY à exercer ses activités relevant de la 

nomenclature des installations classées sur le territoire de la commune de LAROQUE D'OLMES (09600), 

rue Denis Papin ; 

VU l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2011 prescrivant la surveillance initiale des rejets de substances dangereuses dans 

le milieu aquatique des instailations de Laroque d'Olmes de la société Michel THIERRY ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire en date du 13 juillet 2012 prenant notamment acte du changement 

d'exploitant des installations de Laroque d'Oimes au profit de la société JOHNSON Controls: 

VU Les courriers des 27 juin 2011 et 10 mars 2014 par lesquels l'exploitant a porté à la connaissance du préfet une 

mise à jour de ses installations au regard de la nomenclature des installations classées liée à la mise à jour de 

la réglementation et à la directive européenne IED ; 

VU le rapport de l'inspection de l'environnement (installations classées) en date du 25 novembre 2614 ; 

VU l'avis du CODERST du 8 décembre 2014 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 

directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 

circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets 

de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations 

classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces substances 

dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées; 

   

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le présent 

arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant la mise à jour de la nomenclature des ICPE, 

Le pétitionnaire consulté, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

TITRE 1 SURVEILLANCE PÉRENNE RSDE 

ARTICLE 1.1 : OBJET 

La société Johnson Controls doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de fa commune de Laroque 

d'Olmes (09600), rue Denis Papin, les prescriptions du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer 

les modalités de surveillance et de déclaration des rejets des substances dangereuses dans l’eau qui ont été 

identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 1.2: PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE 
PRÉLÈVEMENTS ET D'ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l’annexe 

1 du présent arrêté préfectoral complémentaire.



Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF 

EN ISO/CFI 17025 pour la matrice « Taux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’industriel par Parrêté préfectoral 24 octobre 2007, et 

notamment dans son chapitre « Pollution de l'eau », sur des substances mentionnées à l’article 1.3 du présent arrêté 

peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 1.3, sous réserve que la fréquence de mesures 

imposée à l’article 1.3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de 

surveillance réalisées en application de Parrêté préfectoral 24 octobre 2007 répondent aux exigences de l’annexe 1 

du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 1,3 : MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de 

surveillance au point de rejet de son établissement dans les conditions suivantes. 

Chaque substance visée dans le tableau ci-dessous devra être mesurée 1 fois par trimestre. 

Durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de installation. 

  

  

  

  

  

TITRE 1 Limite de quantification à atteindre par 
Substance + 

substance par les laboratoires en ug/} 

Chloroalcanes C10-C13 (SANDRE 1955) 10 

Zinc et ses composés (SANDRE 1383) 10 

Tetrachloroéthylène (SANDRE 1272) 0,5 

Trichloroéthylène (SANDRE 1286) 0,5       
  

ARTICLE 1.4 : PROGRAMME D’ACTIONS 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme d’actions 

dont la trame est jointe en annexe 2 intégrant les substances listées dans le tableau ci-dessous : 

Nom du rejet Substance 

Tetrachloroéthylène (S ANDRE 1272} 

Trichioroéthylène (SANDRE 1286) 

  

  

  Rejet des eaux résiduaires 

      
  

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée d’un échéancier 

de mise en œuvre précis n’aura pu être présentée dans le programme d’actions devront faire l’objet de l’étude 

technico-économique prévue à l’article 1.5. 

ARTICLE 1.5 : ETUDE TECHNICO-ÉCONOMIQUE 

L'exploitant fournit au préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté une 

étude technico-économique intégrant l’ensemble des substances visées au tableau de l’article 1.4 qui n’ont pas fait 

Fobjet d’une proposition de réduction dans le programme d’action mentionné à l’article 1.4. 

ARTICLE 1.6 : SUPPRESSION DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Afin de respecter l'échéance 2021 de la DCE visant à la suppression totale des émissions de ces substances, 
l'exploitant prendra toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions à l'échéance 2021, 

même si elles ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance en phase pérenne. 

ARTICLE 1.7: REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L’ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA 

SURVEILLANCE DES REJETS 

1.7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 1.3 du présent arrêté sont saisis sur le site 
de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet (https:/gidaf.developpement- 

durable.gouv.fr/) et sont transmis trimestriellement à l'inspection de l'environnement (installations classées) par 

voie électronique.



1.7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article {.3 du présent arrêté doivent faire Fobjet 

d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au 
registre et à la déclaration annuelle des  énussions polluantes et des déchets 

(tips: /www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr/gerep/}. Ces déclarations peuvent être établies à partir des 
mesures de surveillance prévues à l’article 1.3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par 

les services de l’inspection. 

ARTICLE 1.8 : 

Les infractions ou l'inobservation des conditions égales fixées par le présent arrêté entrafîneront l’application des 

sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du livre V du code de l’environnement. 

TITRE 2 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

ARTICLE 2.1 Les prescriptions de l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2007 susvisé relatives à la 

nomenclature des ICPE sont modifiées et remplacées par les dispositions suivantes : 

  

Rubri- Ali- AS, Libellé de la rubrique Nature de ‘Critère de! Seuil du [Unité | Volume : Unités du 
que  néa AE, (activité) Pinstallation classement) critère du |autorisé volume 

D, NC critère autorisé 

3620 A: Prétraitement (opérations : Installation de ‘Capacité de) >10 tonne 13: tonnes 

de lavage, blanchiment, traitement traitement 

mercerisation) ou teinture 

de fibres textiles ou de 

textiles, avec une 

capacité de traitement 

supérieure à 10 tonnes 

Li par jour 
1510 E Entrepôts couverts Stockage de fil! Volume |50000<V m° 100.000 m° 

(stockage de matières ou : et detextile : des  |<300000 
produits combustibles en ‘ entrepôts 

quantité supérieure à 500 

tonnes dans des), à 

l'exception des dépôts 

utilisés au stockage de 

catégories de matières, 

produits ou substances 

relevant, par ailleurs, de 

la présente nomenclature, 

des bâtiments destinés 

exclusivement au 
remisage des véhicules à 

moteur et de leur 

remorque, des 

: établissements recevant 

du public et des entrepôts 

  
  

: : frigorifiques. : : : 
2321 : D Ateliers de fabrication de Divers ateliers : Puissance 40 kW 1376 KW 

: : tissus, feutre, articles de installée 

maille, dentelle 

mécanique, cordages, 

cordes et ficelles 

2330 : 1 À Teinture, impression, Ligne de La quantité ] tonne/ 13 i tj 

apprêt enduction, finition de fibres et jour 
blanchiment et délavage | de tissus 

| de matières textiles susceptibles       id'être traitée  



2345 | 1 

2661 2.b 

2663 Ile. 

2910 Al. 

12021 LA. 

A 

D 

D 

À. 

D 

Utilisation de solvants Laveuse La capacité | 

pour le nettoyage à sec et  stockant le nominale ! 

le traitement des textiles perchloroéthylé. totale des 

ou vêtements ne machines 
présentes 

dans 

: Finstallation 
Polymères (matières Découpe de Quantité de 

: plastiques, caoutchoucs, PVC matière 

: élastomères, résines et susceptible 

adhésifs synthétiques) d’être 

{transformation de) traitée 

Par tout procédé 

exclusivement mécanique 

(sciage, découpage, 

. meulage, broyage, etc.) : 

Pneumatiques et produits. Mousses et Volume 

dont 50 % au moins de la: tissus foamés susceptible 

masse fotale unitaire est stockés d’être 

. composée de polymères : : stocké 

(matières plastiques, : 

caoutchoucs, 

élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) 

: (stockage de) | 
Combustion à l'exclusion : Divers ateliers : Puissance 

des installations visées par : thermique 
les rubriques 2770 et 2771. nominale 

Lorsque l'installation de 
consomme exclusivement, : l'instaila- 
seuls ou en mélange, du tion 
gaz naturel, des gaz de 

. pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, 

des fiouls lourds, de la 

biomasse telle que définie 
au a ou au b (i} ou au b 

(iv) de la définition de 
biomasse, des produits 

connexes de scierie issus 
du b (v) de la définition de 
biomasse ou lorsque la 
biomasse est issue de 

‘ déchets au sens de l'article 
L. 541-4-3 du code de 
l'environnement, à 

l'exclusion des 
installations visées par 

d'autres rubriques de la ! 
nomenclature pour 

lesquelles la combustion 
participe à la fusion, la 

cuisson où au traitement, 
en mélange avec les gaz de! 

combustion, des matières 

entrantes Î : 
Refroidissement :  2toursde Puissance 

évapotatif par dispersion refroidissement thermique 

. d’eau dans un flux d’air évacuée 

généré par ventilation maximale 

mécanique où naturelle 

(installations de) 

50 

2<Q<20 

200< 
V<2000 

>20 

<3000 

Kg 

tonne/ 

jour 

MW 

kW       

2900 L 

3 tj 

262 mn 

22,94 : MW 

2988 KW



2940 25: DC :Vernis,, peinture, apprêt, Atelier Quantité 10<Q kg/j 40 kg/semai- 

  

colle, enduit etc. maximale : <100 ne 

(application, cuisson, de produits | 

séchage de) sur support susceptible ! 

quelconque (métal, bois, d'être mise 

plastique, cuir, papier, en œuvre 

textile...) (procédé autre 

que le « trempé »)} 

2940 Ib. DC :Vernis,, peinture, apprêt, Lignes de Quantité 100<V | Litres 500 litres 

colle, enduit etc. finition maximale : <1000 

(application, cuisson, de produits 

séchage de) sur support susceptible 

quelconque (métal, bois, d'être mise 

plastique, cuir, papier, en œuvre 

textile...) (procédé « au 
trempé »}       

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou £ (Enregistrement) ou D (Déclaration) 

où NC (Non Classé} 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral complémentaire ou 

l'arrêté préfectoral du 24 octobre 2007 susvisé. 

TITRE 3 

Article 3.1 : Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte leur 

ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les conununes intéressées ou leurs groupements, dans un délai 

d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

Article 3.2 : 

Une copie du présent arrêté sera déposée à [a mairie de Laroque d'Olmes et à la Préfecture de l'Ariège - Bureau des 

élections et de la police administrative — où elle sera tenue à la disposition de toute personne intéressée. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions édictées, sera affiché à la mairie de Laroque 

d'Olmes pendant une durée minimum d’un mois par les soins du maire et, en permanence, de façon visible, dans 

l'établissement par l'exploitant. 

Un avis annonçant la présente autorisation sera inséré dans deux journaux aux frais de l'exploitant. 

Article 3.3 

Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Ariège, le sous-préfet de Pamiers, le maire de Laroque d'Olmes et le 

directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté. 

Foix, le 45 JAN 2035 

 



    
ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses : 

Voir l'annexe 5 de la circulaire ministérielle du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième 
phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 

présentes dans les rejets des installations classées pour Ia protection de l'environnement (CPE) soumises à 

autorisation



  

ANNEXE 2 - Frame du programme d'actions    mbule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures et des 
explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à la réalisation du 

programme d'action ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 

e Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le programme d’action au sein de 

l'établissement 

e Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/61/09 (indiquer le secteur ou 

sous-secleur correspondant conformément à l'annexe 1 ci-jointe) 

e Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

e Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). En cas de rejet raccordé, préciser 

la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de 

surveillance pérenne. 

e Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont Les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, bibliographie, fiches technico- 

économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par exemple au 

travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes IETI 

(www. lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens décrivant par secteur 
d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de l’environnement 

(hup.Maida.ineris. fr/breflindex. htm). Les fiches technico-économiques élaborées par l’INERIS sont disponibles à 

partir du lien suivant hup:{/rsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d’actions (tableau 1) 

Nota ; au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 20/1, l'exploitant pourra, 

   

  

  

  

  

  

  

  

dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance quantifiée lors de la surveillance initiale. 

Nom de la !Classement' | Critère ayant flux La valeur Hmite d'émissions existante dans la réglementation (arrêté préfectoral et 

substance en SDP, SP conduit à la massique arrêté ministériel} et, pour les sites visés par l'AM du 29/66/04, le niveau 

çu sélection dans moyen d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles dans le BREF considéré 

pertinentes |le programme | annuel en (BAT-AEËL) pour cette substance est-elle respectée ? 

actienw/ETE : gant * 

a mininta Valeur de La VLE et] Valeur dela BAT-AEL | Valeur actuelle dans le rejet * 
substances référence du texte 
visées par Concentration Concentration moyenne et 
programHte maximale 

d'actions Flux journalier Flux journalier moyen ef 
maximal 

Flux spécifique moyen et Flux spécifique moyen ct 
maximal si disponible maximal si disponible 

Respect : o/n Pas de | Respect : o/n |Pas de | Respect : o/n { Pas de VLE 

VLE VLE disponible 
disponible disponi 

ble                       
  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le programme d’action. 

ce classement est établi en fonction des trois catégories de substances définies au paragraphe 2.1 de la note RSDE de 2011 : SDP et liste 1 ; SP et état 

écologique ; pertinentes 

le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de a moyenne arithmétique des flux massiques annuels 

disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur 

l'année = (CIxDI + C2xD2 + Cn x Dn) / (DI+ D2+....+ Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont 

disponibles : débit annuel = ((D1+ D2+....4+ Dn}/n }* nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de mesures de débit disponible 

flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la surveillance pérenne en l’absence d’action de limitation 

de de substance mises en œuvre où sur une année de rence à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en 

œuvre et sont quamtifiabies 

4 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la première colonne « Valeur de la VLE et 
référence du texte » 

    

  

      
      



4. Tableau de synthèse (tableau 2}: 

retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

annexe 2 ei-jointe) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du tableau T ci-dessus. Seules les actions 

  
a minima Pour chaque substance, une des deux 

  

  

  

substance colonnes au moins doit nécessairement 

s visées | être renseignée. 

par 

PFOLSFANN 

€ 
d'actions 
Nom de la } Sélectionnée par le | Fera l’objet d'une | Classement en | Pourcentage } Flux après action | Flux Echéancier possible 

substance | programme d'action | étude  technico-} SDP, SP ou | d’abattement | inférieur au | en g/an (sous forme de date) 

économique pertinentes global critère ou date cffective si 
attendu programme action déjà réalisée 

d'action 
Oui/non 

                  
  

critères visés au paragraphe 2.2.2 de la note RSDE de 201 

 



    

—. Annexe 1 BE L'ANNEXE 2 

prihcipale du site ei référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 35/01/09 : voir la cireulaire 

  

Annexe 2 DE L'ANNEXE 2    
Fiche d’actions pour la substance A 

  

       TITRE 1 Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances dangereuses y 

compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres d'autosurveillance doivent être 

intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou mesurés si l'action est déjà mise en œuvre. 

TITRE 2 L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci ne sont 

pas retenues au titre du présent programme d'actions. 
TITRE 3 Si une même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des fiches 

relatives aux différentes substances. 

TITRE 4 L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de 

fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

  

Origine(s) probable(s) 

(Matières premières, process (préciser l’étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 

Action N°1 

(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 

  

  

Concentration avant action en g/l 

Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas 

d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre 

Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action de 
limitation de rejets de substance mises en œuvre et quantifiable 
  

Flux annuel (année de référence définie pour la concentration) 

avant action en g /an ° 
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
Concentration après action en ug/l? 

Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

        
  

  

Flux après action en g /an Pourcentage 
d’abattement 

Flux spécifique après action en g/unité de production 

Coût d’investissement 

Coût annuel de fonctionnement 

Solution déjà réalisée : oui/non 

Si aucune solution déjà | sélectionnée par l’exploitant au progranune d'action : 

réalisée ou sélectionnée | oui/non 

au programme d’action, | devant faire lobjet d’investigations approfondies 

les investigations | (ETE) : oui/non 

approfondies devront | Solution envisagée mais non retenue 
être menées dans FÊTE 

Raison du choix 

Date de réalisation prévue ou effective 

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...), 

consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par 
Paction envisagée, précision sur la nature de cet impact 

Commentaires 

6 si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans ta synthèse par substance et exprimée en abattement 

  

global. À défaut, ces actions devront faire l’objet de FE



  

  

En cas de raccordement à une station d’épuration collective, Pabattement 

est-il mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser abattement en 

Vo.         
Synthèse pour la substance À 
Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus par la mise 

en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

  

Nota : les chiffres d’abattement, les coûts et Les délais proposés par le programme d’action traduisent des orientations mais 

n’ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.




